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Depuis quelques semaines, les 
assemblÈes dÈlibÈrantes vous ont Èlu(e)s 
ou rÈÈlu(e)s. Permettez-moi de pro  ̌ter 
de ce deuxiËme numÈro des Cahiers 
CDG du Morbihan pour fÈliciter tous 
ceux et celles avec qui je níai pu le faire 
de vive voix. Gr‚ce ‡ la recomposition 
des exÈcutifs territoriaux, le CDG du 
Morbihan va aussi pouvoir se doter 
díun nouveau Conseil díAdministration 
qui sera le fruit de vos votes ‡ partir 

díune liste unique plurielle. Cette Èlection a ÈtÈ rÈalisÈe par 
correspondance jusquíau 24 juin inclus et la tenue de son 
premier Conseil díAdministration renouvelÈ aura lieu le 8 juillet 
pour procÈder ‡ la dÈsignation de ses reprÈsentants.

A partir de ce moment, le CDG du Morbihan sera de nouveau 
‡ pied díúuvre pour prolonger avec vous la collaboration la 
plus fructueuse possible ; vos intÈrÍts sont les nÙtres.

A  ̌n de pouvoir poursuivre líadaptation de votre outil quíest 
le CDG du Morbihan, il avait ÈtÈ dÈcidÈ de refondre notre site 
internet a  ̌n de pouvoir ‡ la fois amÈliorer trËs sensiblement la 
´navigationª et rendre ainsi plus performantes vos recherches, 
permettre líaccessibilitÈ ‡ tous et notamment aux personnes 
handicapÈes quel que soit leur handicap, et amÈliorer 
notre rÈactivitÈ et interactivitÈ gr‚ce ‡ des newsletters plus 
dynamiques, plus ciblÈes et ‡ des possibilitÈs de sondage 
 ̌ash. Cet outil essentiel dans notre relation quotidienne sera 
la pierre angulaire de notre communication envers vous.

Mais en ce dÈbut de mandat, ce ne peut Ítre suf  ̌sant. Il nous 
fallait pouvoir nous dÈvoiler ‡ vous et recueillir plus directement vos 
demandes, remarques, questionnements,Ö et vous faire connaÓtre 
nos missions, nos collaborateurs, nos locaux, nos moyensÖ

Ce sera líobjet de la journÈe ´Portes ouvertesª prÈvue le 7 
octobre, rÈalisÈe sur deux ½ journÈes dÈveloppant les mÍmes 
ateliers et offrant les mÍmes possibilitÈs pour vous permettre 
de choisir le moment le plus appropriÈ ‡ votre visite. Tout le 
CDG du Morbihan sera ‡ votre disposition - Maire, PrÈsident(e), 
Adjoint(e) RH, DGS, SecrÈtaire de mairie, DRH-.

Edito

Directeur de la publication : 
Joseph BROHAN 
Maquette : Agence RÈseaux
Mise en page & impression : IOV communication
CrÈdits photos : Fotolia
ISSN : en cours díattribution
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sCarriËres - Statut

Cette nouvelle rÈforme doit 
rÈpondre ‡ plusieurs objectifs :
garantir dans la durÈe le 
 ̌nancement de notre systËme 
de retraite, prÈvenir et prendre 
en compte la pÈnibilitÈ au 
travail, rendre le systËme plus 
juste, plus simple et plus lisible 
pour les assurÈs et les af  ̌liÈs. 
La loi n∞ 2014-40 du 20 janvier 
2014 garantissant líavenir et la 
justice du systËme de retraites 
prÈvoit donc une diminution 
du dÈ  ̌cit des rÈgimes de 
retraite et envisage une 
hausse des prÈlËvements.
Tous les dÈcrets díapplication 
níont pas ÈtÈ encore publiÈs 
‡ ce jour.

Consolider la 
situation  ̌nanciËre 
de nombreux 
rÈgimes de retraites
ï Allongement de la durÈe 
díassurance 

La loi prÈvoit une 
augmentation du 
nombre de tri-
mestres pour bÈ-
nÈ  ̌cier du taux 
plein (sinon dÈ-
cote) compte tenu 
de líallongement 
progressif de líes-
pÈrance de vie.
La disposition est 
applicable aux 
agents CNRACL et 
aux agents relevant 
du rÈgime gÈnÈral 
et de líIRCANTEC, 
MSA, RSIÖ.

ï Modi  ̌cation des rËgles 
de cumul emploi ñ retraite ‡ 
compter du 01/01/2015
Les rËgles de cumul emploi 
ñ retraite seront modi  ̌Èes 
pour toutes les personnes 
dont le premier versement 
de la pension prendra effet 
‡ compter du 01/01/2015. 

Les agents pourront cumuler 
leur pension avec un salaire 
díactivitÈ mais ce salaire sera 
plafonnÈ (reprise díactivitÈ 
dans le secteur public ou privÈ).
A compter du 01/01/2015 
líagent devra liquider toutes 
ses pensions au mÍme 
moment et ne pourra plus 
en demander la rÈvision síil 
retravaille car il ne pourra plus 
acquÈrir de nouveaux droits.

Assouplir les
conditions pour 
acquÈrir des
trimestres díassurance
Modi  ̌cation du montant pour 
valider un trimestre au rÈgime 
gÈnÈral :
A compter du 01/01/2014, il 
sera possible de valider un 
trimestre ‡ partir de 150 h de 
SMIC (au lieu de 200 h 
auparavant). 1
Cette disposition est unique-
ment applicable aux agents 
relevant du rÈgime gÈnÈral et 
de líIRCANTEC.

AmÈnager les  ̌ns 
de carriËre et les 
possibilitÈs de
dÈpart anticipÈ
ï Modi  ̌cation des conditions 
de dÈpart ‡ la retraite des 
personnes handicapÈes ‡ 
compter du 01/02/2014
Le taux díincapacitÈ 
permanente de 80 % ou 
la qualitÈ de travailleur 
handicapÈ (RQTH) seront 
dÈsormais remplacÈs par un 
taux obligatoire díincapacitÈ 
permanente díau moins 
50 % pour bÈnÈ  ̌cier du 
dispositif (la RQTH sera prise 
en compte comme justi  ̌catif 
pour toutes les pÈriodes 
avant le 31/12/2015). A 
compter du 01/01/2016, 
tous les documents devront 

mentionner le taux díau moins 
50 %.
La disposition est applicable 
aux agents CNRACL et aux 
agents relevant du rÈgime 
gÈnÈral mais reste dans 
líattente de la publication du 
dÈcret díapplication.
ï Assouplissement du 
dispositif de dÈpart anticipÈ 
‡ la retraite au titre des 
carriËres longues ‡ compter 
du 01/04/2014
Seront dÈsormais rÈputÈs 
trimestres cotisÈs :
ï Tous les trimestres de 

maternitÈ, 
ï 4 trimestres de chÙmage 

(contre 2 trimestres 
auparavant),

ï 2 trimestres au titre de 
líinvaliditÈ du rÈgime 
gÈnÈral,

ï Tous les trimestres du 
compte pÈnibilitÈ du salariÈ.

La disposition est applicable 
aux agents CNRACL et aux 
agents relevant du rÈgime 
gÈnÈral, MSA, RSIÖ pour les 
dÈparts ‡ la retraite ‡ compter 
du 01/04/2014. 2
ï CrÈation díun compte 
pÈnibilitÈ ‡ compter du 
01/01/2015
Cette disposition ne concerne 
pas les agents CNRACL.

AmÈliorer le droit ‡ 
líinformation sur les 
retraites
ï CrÈation díun compte 
individuel de retraite en ligne 
‡ compter du 01/01/2017
Tous les agents auront la 
possibilitÈ de consulter leur 
compte individuel de retraite, 
tous rÈgimes confondus, 
en ligne ‡ tout moment de 
leur carriËre ‡ compter du 
01/01/2017 ; cette mesure 
est en attente díun dÈcret 
díapplication.

Une nouvelle rÈforme
des retraites en 2014

1
DÈcret n∞ 2014 - 349
du 19/03/2014 
relatif ‡ la validation
des pÈriodes 
díassurance
vieillesse au titre 
du versement
des cotisations. 

2
DÈcret n∞ 2014- 350
du 19/03/2014 
relatif ‡ la retraite 
anticipÈe au titre 
des carriËres 
longues

La durÈe díassurance tous 
rÈgimes confondus varie en 
fonction de líannÈe de
naissance de líagent

1951 : 163 trimestres

1952 : 164 trimestres

1953, 1954 : 165 trimestres

1955, 1956, 1957 : 166 trimestres

1958, 1959, 1960 : 167 trimestres

1961, 1962, 1963 : 168 trimestres

1964, 1965, 1966 : 169 trimestres

1967, 1968, 1969 : 170 trimestres

1970, 1971, 1972 : 171 trimestres

NÈs ‡ compter du 01/01/1973 :
172 trimestres
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Les collectivitÈs territoriales 
ont rÈguliËrement besoin 
díagents dotÈs díune culture 
administrative, juridique et 
 ̌nanciËre, capables díautonomie 
et de polyvalence dans les divers 
domaines díactivitÈs relevant 
de leurs compÈtences. Dans 
cette perspective, les Centres 
de Gestion bretons, le Centre 
National de la Fonction Publique 
Territoriale et les UniversitÈs 
de Rennes II et Bretagne Sud 
renouvellent, cette annÈe encore, 
les dispositifs de formations 
professionnalisantes suivants :

la licence 
professionnelle 
des mÈtiers 
administratifs
Cette formation de 10 mois 
comporte des enseignements 
gÈnÈralistes ainsi quíun 
enseignement plus approfondi 
sur líune des quatre spÈcialitÈs : 
 ̌nances et marchÈs publics, 
ressources humaines, action 
sociale, urbanisme et actions 
fonciËres. 8 semaines de stage 
´gÈnÈralisteª et 9 semaines 
de stage de ´spÈcialitÈª sont 
effectuÈes en collectivitÈs.

la licence 
professionnelle des 
mÈtiers techniques

CalquÈe sur le mÍme schÈma 
que la licence administrative, 
cette licence comporte 
des enseignements variÈs 
notamment en   ̌nances, 
achat public, management, 
urbanisme, gestion eau et 
assainissement, gestion des 
dÈchets, hygiËne et sÈcuritÈ... 
17 semaines sont dÈdiÈes 
aux stages professionnels en 
collectivitÈs. 
PrÈcision : les modules 
thÈoriques voirie, b‚timent, 
eau et assainissement, 
gestion de projet sont ouverts 
aux agents de maitrise, 
techniciens, rÈfÈrents ou 
encadrants des collectivitÈs. 

Toute personne intÈressÈe 
peut nous adresser un courriel 
par le biais du contact du site 
du CDG du Morbihan.

le diplÙme 
díuniversitÈ
carriËres juridiques 

administration 
territoriale
Ce diplÙme prÈparÈ en 13 
mois permet díacquÈrir les 
bases juridiques dans les divers 
domaines de compÈtences 
des collectivitÈs territoriales. La 
mise en pratique se rÈalise au 
cours de 12 semaines de stage.
Ces formations universitaires, 
qui peuvent bÈnÈ  ̌cier de 
 ̌nancements, síadressent :

ï aux Ètudiants souhaitant 
síorienter vers la Fonction 
Publique Territoriale,

ï aux personnes, en 
recherche díemploi, 
amenÈes ‡ se reconvertir 
professionnellement, 

ï aux agents territoriaux, 
actuellement en poste, 
qui souhaitent Èlargir leurs 
connaissances ou rÈorienter 
leur activitÈ (dans le cadre 
díun congÈ  de formation 
sous rÈserve de líaccord de 
la collectivitÈ).

Les collectivitÈs territoriales 
participent activement ‡ 
cette professionnalisation 
en accueillant ces divers 
stagiaires au sein de leurs 
services. Nous les en 
remercions vivement et les 
encourageons ‡ se porter 
volontaires pour líannÈe 
2014-2015. 
En 2013, soucieux de rÈpondre 
aux exigences des fonctions 
de pilotage et management 
des collectivitÈs territoriales, 
les partenaires UniversitÈs-
CNFPT-CDG ont ÈlaborÈ la 
formation Master 2 direction 
gÈnÈrale des services des 
communes de 2 000 ‡ 20 000 
habitants et des structures 
intercommunales.
Les plaquettes díinformation 
sur ces quatre dispositifs et 
líimprimÈ ́ accueil de stagiairesª 
sont tÈlÈchargeables sur le site 
www.cdg56.fr.

Emploi territorial

Les formations professionnalisantes :
un tremplin pour síintÈgrer dans
la fonction publique territoriale

Contact
Eliane Savary
TÈl. : 02 97 68 31 53
formapro@cdg56.fr
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sSantÈ au travail

280 millions de m2 Ö
Líinvestissement des collecti-
vitÈs territoriales en matiËre 
de b‚timents publics est
majeur : on estime ‡ 280 millions 
de m2 la surface des locaux de 
travail.
Ces Ècoles, ces Èquipements 
sportifs ou culturels, ces 
bureaux administratifs sont 
construits durablement et 
amÈnagÈs pour longtemps : 
le taux de renouvellement est 
ÈvaluÈ ‡ 1 % lían !
B‚timents destinÈs aux 
usagers mais aussi lieux de 
travail, dans lesquels les 
agents accomplissent leurs 
missions, leur conception doit 
Ítre rÈ  ̌Èchie, doit Ítre líobjet 
de beaucoup díattention 
quant aux conditions de travail 
et ‡ la maintenance futures 
quíelle sous-entend.

Construire, un acte 
de responsabilitÈ
En 2010, la responsabilitÈ 
díun employeur public a 
ÈtÈ entiËrement engagÈe 
‡ líoccasion díun accident 
de service qui trouve pour 
origine exclusive le dÈfaut de 
conception des locaux (CAA 
Bordeaux ñ 8 juin 2010).
Chaque projet mÈrite quíil soit 
conduit selon des principes 
Ètablis :
ï intÈgrer la prÈvention au 

programme, dÈ  ̌nir les 
besoins, les objectifs, 
ÈclairÈs notamment sous 
les angles de la qualitÈ, de 
la sÈcuritÈ et des conditions 
de travail,

ï prendre en compte les 
usagers, les agents et 
líorganisation du travail, en 
les associant et en sollicitant 
les avis de personnes 
quali  ̌Èes (ergonome ; 
prÈventeur ; coordonnateur 
SPS, CHSCT, mÈdecin de 
prÈvention).

Líanalyse du travail rÈel, le 
partage díexpÈriences, la 
maÓtrise de la rÈglementation 
et líanticipation des contraintes 
sont les garanties quíapporte 
le CDG du Morbihan.

Une nouvelle 
donne : garantir 
líaccessibilitÈ aux 
locaux
DestinÈe ‡ offrir une plus grande 
autonomie aux personnes ‡ 
mobilitÈ rÈduite, quel que soit 
leur handicap, mÍme provi-
soire, líaccessibilitÈ participe ‡ 
supprimer ou rÈduire les Ècarts 
entre les capacitÈs díune part et 
líenvironnement díautre part.
Elle requiert la mise en oeuvre, 
pour 2015 et les 10 ans de la 
loi ´ ÈgalitÈ des chances ª, 
díobligations et de mesures 
Èligibles aux aides du FIPHFP :
ï accËs et cheminements 

praticables pour circuler 
facilement,

ï signalÈtique et Èquipements 
adaptÈs pour se repÈrer, 
utiliser les commandes et 
appareils mis ‡ disposition 
et Èvacuer rapidement les 
locaux en cas díurgence. 

Conception et accessibilitÈ
des lieux de travail

Avant projet dÈ  ̌nitif pour avis au CHSCT

Flash lumineux díalarme incendie 
pour les personnes

dÈ  ̌cientes auditives
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Conseils et organisation RH

Le Rapport sur líEtat des
CollectivitÈs, plus communÈment 
appelÈ ´bilan socialª, permet 
díÈtablir tous les 2 ans un Ètat 
des lieux sur la situation du 
personnel de votre collectivitÈ.
Support ‡ la crÈation de
tableaux de 
bord internes, il 
permet díamÈ-
liorer líobserva-
tion et le suivi 
des RH, díaider 
‡ la rÈ  ̌exion, ‡ 
la dÈcision et 
díenrichir le dialogue social.
LíannÈe 2014 est líannÈe de 
rÈalisation du rapport portant 
sur les effectifs employÈs au 
31 dÈcembre 2013.
Il doit Ítre prÈsentÈ au Comi-
tÈ Technique (CT), compÈtent 
avant le 30 juin 2014.
Une fois les indicateurs
renseignÈs, líoutil de saisie 
en ligne mis ‡ disposition par
le CDG du Morbihan permet 
díexploiter les donnÈes
individuelles et collectives 
par le biais notamment
de graphiques consolidÈs 
dans un tableur Excel.

Les grandes
familles díindicateurs 
renseignÈs
Effectifs : stocks et  ̌ux sur 
líannÈe, positions statutaires 
(fonctionnaires ou non-ti-
tulaires, emplois perma-
nents ou non), avancements,
travailleurs handicapÈs, pyra-
mide des ‚gesÖ
Temps de travail : organisation, 
CET, absencesÖ
DÈpenses de personnel 

et rÈmunÈrations, heures
supplÈmentairesÖ
Conditions de travail, hygiËne, 
santÈ, sÈcuritÈ, exposition 
aux risques, actions de prÈ-
vention, accidents du travail, 
inaptitudesÖ

Formation, re-
connaissance 
de líexpÈrience 
professionnelle, 
concours et 
examens pro-
fessionnelsÖ
Droit syndical et 

action socialeÖ

Une exploitation 
territoriale
opÈrationnelle
Les exploitations faites par le 
CDG du Morbihan vous four-
niront une intÈressante base 
de comparaison avec les col-
lectivitÈs de mÍme strate sur 
des sujets tels que la posi-
tion statutaire de vos agents, 
líabsentÈisme, líimpact du 
vieillissementÖ

ModalitÈs
CollectivitÈs rattachÈes au CT 
dÈpartemental (moins de 50 
agents) :
- saisie en ligne ‡ partir du 
site internet www.cdg56.fr
- un rapport global rÈalisÈ 
par le CDG du Morbihan sera 
prÈsentÈ pour avis au CT 
DÈpartemental, puis transmis 
‡ la Direction GÈnÈrale des 
CollectivitÈs Locales (DGCL).
CollectivitÈs af  ̌liÈes au CDG 
du Morbihan qui disposent 
de leur propre CT local :
- saisie en ligne ‡ partir du 

site internet www.cdg56.
fr (version ergonomique du 
questionnaire, possibilitÈs de 
contrÙle de cohÈrence)
- rÈalisation du rapport et prÈ-
sentation pour avis au CT local
- transmission de ce rapport 
et de líavis au CDG du Mor-
bihan, en charge de la trans-
mission de ces ÈlÈments ‡ la 
DGCL.
CollectivitÈs non af  ̌liÈes au 
CDG du Morbihan : trans-
mission des donnÈes directe-
ment ‡ la DGCL.
Comme pour la campagne 
prÈcÈdente, une enquÍte 
´rapideª par Èchantillon, por-
tant sur 3000 collectivitÈs, est 
mise en oeuvre parallËlement 
au dispositif habituel. Elle ne 
modi  ̌e en rien líobligation 
pour líensemble des collec-
tivitÈs territoriales de trans-
mettre leur bilan social au 
CDG de leur dÈpartement ou 
pour les collectivitÈs non af  ̌-
liÈes directement ‡ la DGCL.

Exploitations du 
bilan social 2013
Des documents de commu-
nication seront proposÈs par 
le CDG du Morbihan a  ̌n 
de valoriser en interne votre 
bilan social et de pouvoir le 
comparer avec les donnÈes 
des collectivitÈs et Ètablisse-
ments du Morbihan de mÍme 
strate.

Le bilan social,
un recueil de donnÈes incontournables

Contact
Mission Conseils et 
Organisation en Ressources 
Humaines
Sabine MAGADUR
TÈl. : 02 97 68 31 58
ressources.humaines@cdg56.fr
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Mise en ligne du 
nouveau site internet
AprËs plusieurs mois de travail 
et de dÈveloppement, le CDG 
du Morbihan a rÈcemment 
mis en ligne son nouveau site 
internet dont líadresse reste 
inchangÈe : www.cdg56.fr . 
Simple díutilisation et plus mo-
derne, il a ÈtÈ conÁu de faÁon ‡ 
vous accompagner au quotidien.

Nouvelles 
fonctionnalitÈs
Plus ergonomique que sa 
prÈcÈdente version, le site 
internet du CDG du Morbihan 
garantit ainsi une prise en 
main rapide. Le fonds docu-
mentaire est conservÈ. Des 
contenus enrichis alimentent 
les nouvelles pages web. Vous 
retrouverez, dËs la page díac-
cueil, les diffÈrentes rubriques 
et sous-rubriques, toutes les 
actualitÈs, les ÈvËnements et 
un ´zoom surª prÈsentant une 
information mise ‡ jour rÈgu-

liËrement. Il propose aussi de 
nouveaux espaces toujours ‡ 
portÈe de clics et rapidement 
identi  ̌ables : collectivitÈs 
employeurs et candidats ‡ la 
fonction publique territoriale.

Un accËs direct dËs la page 
díaccueil vous permet de 
vous prÈinscrire aux concours 
ou examens professionnels, 
díaccÈder aux  ̌ches carriËres 
et aux modËles díactes, de 
consulter les offres díemplois, 
de dÈcouvrir les questions frÈ-
quemment posÈes (FAQ)Ö

Le site propose de nouvelles 
newsletters sur les thËmes du 

statut et de la santÈ au travail 
ainsi quíun  ̌ash info auxquels 
vous pouvez vous abonner.

Un site accessible
RÈalisÈ pour rÈpondre aux
critËres du RÈfÈrentiel GÈnÈral
díAccessibilitÈ des Admi-
nistrations (RGAA), chaque 
page est conÁue de maniËre ‡
favoriser líaccessibilitÈ aux
diffÈrents contenus et notamment 
aux personnes en situation de 
handicap.

Nouveau site internet

Vos suggestions nous intÈressent
Comme tout nouvel outil de communication, le site du CDG du Morbihan est perfectible en contenu,
en accessibilitÈÖ
Si vous avez des propositions díamÈlioration, vous pouvez nous les communiquer ‡ líadresse suivante : 
ccornec@cdg56.fr

www.cdg56.fr
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JournÈe portes ouvertes
Le mardi 7 Octobre prochain et pour la premiËre 
fois aura lieu au CDG du Morbihan une journÈe 
portes ouvertes. OrganisÈe en deux demi-
journÈes identiques dans leur dÈroulement, 
les Èlus, DGS et DRH auront le choix de venir 
pour la matinÈe ou líaprËs-midi. Ce moment 
sera líoccasion de rencontrer directement les 
interlocuteurs au sein mÍme de líorganisation.
Au programme, quatre ateliers seront proposÈs 
par nos services :
- Approfondir líutilisation díoutils RH pour 
faciliter la gestion des Ressources Humaines,
- Líextranet carriËres, un outil au service des 
collectivitÈs employeurs,
- Le service missions temporaires : un vivier de 
compÈtences,
- Travail et santÈ durable.
La visite des locaux, la dÈcouverte des missions 
des diffÈrents services viendront complÈter 
cette journÈe.

Retrouver le programme dÈtaillÈ

Don de jours de repos
La loi du 9 mai 2014 permet ‡ un salariÈ, sur 
sa demande et avec líaccord de líemployeur, de 
renoncer anonymement et sans contrepartie ‡ 
tout ou partie de ses jours de repos non pris, 
affectÈs ou non sur un compte Èpargne temps, 
au bÈnÈ  ̌ce díun autre salariÈ de líentreprise qui 
assume la charge díun enfant ‚gÈ de moins de 
vingt ans atteint díune maladie, díun handicap 
ou victime díun accident díune particuliËre 
gravitÈ rendant indispensable une prÈsence 

soutenue et des soins contraignants. Le congÈ 
annuel ne pourra Ítre cÈdÈ que pour sa durÈe 
excÈdant vingt-quatre jours ouvrables.
Le salariÈ bÈnÈ  ̌ciaire a droit au maintien de sa 
rÈmunÈration pendant son absence. Celle-ci est 
assimilÈe ‡ une pÈriode de travail effectif pour 
la dÈtermination des droits liÈs ‡ líanciennetÈ.
Les conditions díapplication de la loi aux agents 
publics civils et militaires seront  ̌xÈes par 
un dÈcret en Conseil dí…tat devant intervenir 
ultÈrieurement.
Loi n∞ 2014-459 du 9 mai 2014 permettant le 
don de jours de repos ‡ un parent díun enfant 
gravement malade.

RÈforme des rythmes scolaires
Le dÈcret du 7 mai 2014, qui entrera en vigueur 
‡ la rentrÈe 2014, prÈvoit que le recteur 
díacadÈmie peut autoriser ‡ titre expÈrimental, 
pour une durÈe de trois ans, et sur proposition 
conjointe díune commune ou díun EPCI et díun 
ou plusieurs conseils díÈcole, des adaptations 
‡ líorganisation de la semaine scolaire. Cette 
expÈrimentation est cependant limitÈe dans 
la mesure o˘ elle ne peut conduire ‡ une 
organisation des enseignements sur moins de 
huit demi-journÈes par semaine (dont au moins 
cinq matinÈes) ni sur plus de vingt-quatre heures 
hebdomadaires, ni sur plus de six heures par 
jour et trois heures trente par demi-journÈe. Si 
la durÈe hebdomadaire de classe Ètait de moins 
de vingt-quatre heures, líallongement de la 
durÈe de líannÈe scolaire pourra Ítre envisagÈe.
Les expÈrimentations feront líobjet, six mois 
avant leur terme, díune Èvaluation.
Suite ‡ la publication de ce nouveau dÈcret, 
la  ̌che pratique du CDG du Morbihan a ÈtÈ 
modi  ̌Èe. Document tÈlÈchargeable : www.
cdg56.fr
DÈcret n∞ 2014-457 du 7 mai 2014 portant 
autorisation díexpÈrimentations relatives ‡ 
líorganisation des rythmes scolaires dans les 
Ècoles maternelles et ÈlÈmentaires.

Les brËves

Inscription obligatoire aux ateliers via le bulletin 
de rÈponse communiquÈ avec líinvitation et le 
programme transmis par courrier.
Date limite díinscription : 18 juillet 2014
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Concours
PÈriodes díinscription de juillet ‡ septembre 2014 :
Concours : Agent de maÓtrise - Conseiller des activitÈs physiques et sportives - Assistant socio-Èducatif
Examen professionnel : Agent de maÓtrise - Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothËques principal de 1Ëre 
classe - Educateur des activitÈs physiques et sportives principal de 1Ëre classe et de 2Ëme classe ñ Directeur de police municipale.
Pour plus de prÈcisions, consultez le calendrier des concours sur le site www.cdg56.fr.

A vos agendas !

Commission de rÈforme

Inscription aux modules de la licence 
mÈtiers techniques (Rennes 2)

JournÈe portes ouvertes au CDG
du Morbihan

Accueil díun stagiaire en collectivitÈ

Elections du conseil díadministration 
du CDG du Morbihan

Elections professionnelles

Date limite de rÈception des dossiers :
13 juin

10
juillet

les collectivitÈs souhaitant participer ‡ 
la professionnalisation des futurs agents 
territoriaux peuvent renvoyer le formulaire 
´accueil de stagiairesª (mis en ligne sur 
le site www.cdg56.fr dans la rubrique
´ actualitÈs ª) avant la  ̌n juillet.

 ̌n
juillet

Le Conseil díadministration va Ítre 
renouvelÈ. Les derniËres Èlections dataient 
de 2008. La sÈance díinstallation du nouveau 
conseil díadministration se tiendra le mardi 
8 juillet. Ce conseil comprendra 21 siËges 
titulaires (et 21 supplÈants) au titre de la 
reprÈsentation des communes et 3 siËges 
(et 3 supplÈants) au titre de la reprÈsentation 
des Ètablissements publics locaux.

8
juillet

Scrutins des C.A.P. (catÈgories A, B, et C) du 
C.T. dÈpartemental et des C.T. locaux.

4
dec.

Date limite de rÈception des dossiers :
31 juillet

11
sept.

Date limite de rÈception des dossiers :
9 septembre

16
oct.

g

CDG du Morbihan
6 bis rue Olivier de Clisson

CS 82161 ï 56005 VANNES CEDEX
TÈl. 02 97 68 16 00

PÈriode díinscription aux modules eau 
ñ voirie ñ b‚timent ou gestion de projet 
de la licence des mÈtiers techniques. Les 
contenus et les bulletins díinscriptions 
seront adressÈs sur demande.
Contact : formapro@cdg56.fr

 ̌n 
ao˚t 
2014

De 9h00 ‡ 12h30 et de 14h00 ‡ 17h30. 
Au programme : ateliers, dÈcouverte des 
missions et rencontre des interlocuteurs du 
CDG du Morbihan.

7
oct.


	2014050211_CDG56.in_0001.pdf
	2014050211_CDG56.in_0002
	2014050211_CDG56.in_0003
	2014050211_CDG56.in_0004
	2014050211_CDG56.in_0005
	2014050211_CDG56.in_0006
	2014050211_CDG56.in_0007
	2014050211_CDG56.in_0008

